
 

 

 

 

 

 

ATTESTATION 

 

 

 
 

Le Triage forestier Martigny – Vallée du Trient certifie que le 

bois de mélèze, utilisé et travaillé à notre scierie, provient 

exclusivement de l’exploitation des forêts gérées par notre 

structure, soit les forêts situées sur le domaine des 

Communes/Bourgeoisies de Finhaut, Martigny, Martigny-Combe, 

Salvan, Trient et Vernayaz. 

 

 

Martigny, le 1
er
 janvier 2014  

 

 

 

Rouiller Yvon 

Garde forestier 

Responsable de Triage    

Martigny – Vallée du Trient 

C P 2143 – 1920 Martigny 

 

 

Fax 027/722 66 52            adresse   : CP 2143 / 1920 Martigny 2 

info@triageforestier.ch       notre site : http://triageforestier.ch 


